‘Résidence Séniors
intergenérationnelle

LIEU-DIT LE MARTINON - 38980 VIRIVILLE
Parcelles Section AD n°409, 553
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PLAN DE VENTE

Appartement de 2 piéces
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NOTA: Des modifications sont susceptibles d'étre apportées a ce plan, en fonction des nécessités techniques et administratives lors de la réalisation pour les dimensions libres,positions des baies et équipements.Les surfaces données sont approximatives. 1 f ‘ 2m DATE : 07.04.2024 INDICE : 1
Les retombées, soffites, faux plafonds, emplacement des équipements sont figurés a titre indicatif. Les surfaces habitables sont conformes au décret du 23 Mars 1997 (Art 41) T )
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